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____________________________________________________________

Article III-144

1. La loi européenne établit le programme-cadre pluriannuel, dans lequel est repris
l'ensemble des actions de l'Union. Elle est adoptée après consultation du Comité
économique et social.
Le programme-cadre:
a) fixe les objectifs scientifiques et technologiques à réaliser par les actions envisagées à
[l'article III-142 (ex-164)] et les priorités qui s'y attachent;
b) indique les grandes lignes de ces actions;
c) fixe le montant global maximum et les modalités de la participation financière de
l'Union au programme-cadre, ainsi que les quotes-parts respectives de chacune des
actions envisagées.
2. Le programme-cadre est adapté ou complété en fonction de l'évolution des situations.
3. Le programme-cadre est mis en oeuvre au moyen de programmes spécifiques
développés à l'intérieur de chacune des actions. Chaque programme spécifique précise les
modalités de sa réalisation, fixe sa durée et prévoit les moyens estimés nécessaires. La
somme des montants estimés nécessaires, fixés par les programmes spécifiques, ne peut
pas dépasser le montant global maximum fixé pour le programme-cadre et pour chaque
action.
4. Le Conseil adopte sur proposition de la Commission les règlements ou décisions
européens établissant les programmes spécifiques. Il statue après consultation du
Parlement européen et du Comité économique et social.



5bis (nouveau). En complément des actions prévues dans le programme-cadre
pluriannuel, le loi arrête les mesures nécessaires à la mise en œuvre de l'espace
européen de recherche.
_______________________________________________________________
Explication eventuelle:
Pour réaliser l'objectif, fixé à l'article I-3, de la formation du "progrès scientifique et
technique", selon les indications du Conseil européen de Lisbonne et les résolutions du
Parlement européen, il est nécessaire de mettre en œuvre l' "Espace européen de la
Recherche".


